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SUR L'AFFAIRE DUMONTEIL, 

Il y a en France une classe de citoyens qui est 

iîsgulièrewent maltraitée par nos institutions et par 

nos lois. EUes supposent d'abord que les disposi-

tions naturelles qui entraînent chacun vers la pro* 

fession qui lui couvieut, ne pourront porter à celle-

ci un nombre de jeunes gens suffismt pour l'entre- 1 

tenir dans une proporliou égale aux. besoins de la 

société. En conséquence, ce ne sera pas assez des 

avantages que eet!e procession présente . de la vie 

paisible et honorable qu'elle procure , du pouvoir 

moral qui s'y attache . et des idées plus relevées 

sur lesquelles elle s'appuie ; il faudra user d'une 

sorte de contrainte morale pour recruter cette 

classe. Pour cela que fera-t o i ! On s'adressera aux 

familles pauvres et nombreuses; on leur donnera 

lafaeiiîéde se décharger , moyennant une très-

fa bl' rélrib i ion,de. la nourriture et d* l'éducation , 

<le ïemt enfin s. Quand ou se sera ainsi procuré des ; 

sujets, on aura soiu de les séquestrer de la société, I 

de les faire élever dans des écoles destinées spé- j 

oialement à cela, où toutes leurs pensées, toutes j 

leurs aff ections seront sans cesse dirigées Tel s le : 

but. Les voilà disposés par une éducation de plu- j 

«ie'irs années , prêts a franchir le seuil Mais 

périt êtr e le vent du monde aura t-il pénétré dans 

î'eifceinte malgré toutes les précautions; peut-être 

beaucoup d'entre eux refuseront-ils de faire le der-

nier pas. Oh ! alors il faudra empêcher que cette 

éducation qu'ils ont reçue , ..ces connaissances qui 

leur ont été données ne puissent être appliquées à 

d'autres usages. On sait que parmi nous ia science 

n'est rien saus le signe de la science, et ce signe , 

c'est à un corps privilégié qu'il appartient de le dé-

livrer. Sans le diplôme de l'université , toutes les 

carrières qui ont pour base la culture des lettres , 

sont invinciblement fei niées. Excellent moyen! Que 

l^s lévites déserteurs ne puissent obtenir ce di-

plôme! Que toutes les semences de l'étude soient 

condamnées en eux à la stérilité, puisqu'ils ne veu-

lent pas qu'elles fructifient pour le sanctuaire ! 

On conçoit que cette position cruelle doit laisser 

bien peu à la liberté du choix, surmonter bien des 

dégoûts , déterminer beaucoup de vocations. Mais 

le repentir !.... Hé bien ! à quoi auront abouti toutes 

. ces précautions si l'on ne prend des mesures pour 

que le repentir ne détruise pas ce que la contrainte 

morale a fait. On a forcé d'entrer; ce n'est rien, 

si l'on n'empêche pas de sortir. Statuez donc que 

celui qui aura une fois embras.é celte profession 

ne pourra l'abandonner , et que parce qu'il a dit : 

Je suis prêtre . lu société , malgré sa renonciation, 

malgré sa volonté d'être autre chose, doit constam-

ment lui répondre : Tu es prêtre ! Ordonnez donc 

que les devoirs spéciaux de cette profession ne ces-

seront jamais de peser sur lui, quand même il vous 

déclarera qu'il n'a pas la force de les supporter , 

ces devoirs ! Brisez donc, en un mot, à l'égard de' 

cet ilote , tous les droits de la liberté individuelle, 

tous les droits de la liberté de conscience ! 

Oui , uous le déclarons , il y a un rapport évi-

dent nécessaire entre l'ordonnance contresignée 

par M. reutner et le jugement du tribunal de pre-
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jours notre ennemi dans quelque main qu'il p
asse 

donnance et le jugement. 

Un jeune homme enfermé depuis son enfance 

dans uu eemuuire est sur le point de contracter 

■enfin l'engagement qui va le vouer an service des 

autels; mais d'autres goûts sont nés dans sou aine; 

il s'écrie que ses parens se sont mépris sur sa vo-

cation. Retournez donc à votre charrue , lui dit 

M. Feutriçr ! car l'enseignement , le barreau , la 

médecine vous sont interdits. Vous eussiez pu de-

venir un Rolliu, un Gerbier, un Pinel ; mais toute 

votre science ne vous donnera pas ledro.t de l'exer-

cer ou de la professer si vous 11e-vous assujétissez 

à recommencer vos études dans un coilége royal. 

Le jeune élève est désespéré : retourner au toit 

paternel , reprendre les travaux d'une profession 

mécanique, c'est en vérité la pire condition pour 

une tête de vingt ans qui a rêvé des succès. Re-

commencer ses études ! moyen absurde quand mê-

me sa pauvreté ne l'en' empêcherait pas. il tant 

donc se résigner : après tout , la carrière ecclésias-

tique a son bon côté. Le pas est l'ait. 

L'expérience a dissipé les illusions : les fonctions 

et les obligations du sacerdoce deviennent intolé-

rables poui le malheureux que l'imprudence de ses 

parens y a engagé. 11 veut déposer un habit qu'il 

ne se sent plus digne de potier, qu'il ne pourrait 

plus porter sans le profaner ; il veut rentrer dans 

la vie commune, et dès lors il croit que les devoirs 

de la profession qu'il a abdiquée ne le regardent 

plus : il choisit une compagne, et se présente pour 

faire constater cette union au tribunal du magistrat; 

mais celui-ci le repousse avec ces mots : « Vous 

» êtes prêtre , et le concile de Trente 

» Oui, répond le jeune Français , j'ai été prêtre, 

•» et tant que j'ai porté l'habit de cette profession , 

» j'ai respecté les devoirs qu'elle m'imposait. Comme 

» prêtre, j'ai obéi aux canons de l'église; comme 

» prêtre aussi j'ai touché les éinolninens que l'état 

» accorde aux ministres de la religion catholique. 

» Mais je renonce à ces émoluinens qui étaient l'u-

» nique lien entre l'état et moi, comme membre du 

» sacerdoce. Je ne veux plus être que citoyen. N ous 

» m'opposez nies vœux ; ce n'est pas à la loi que je 

» les ai faits ; ce n'est point le ministre de la loi qui 

» les a reçus , qui en a dressé l'acte, lis ne sont 

» qu'entre Dieu et moi. Les enfreindre , c'est peut-

» être (lécher ; niais est-ce à vous magistrat qu'il 

» appartient de réprimer ou même de prévenir le 

» péché ? Vous parlez du concordat; mais le cou-

» cordât qui règle les rapports de l'état et du clergé 

» catholique , u'oblige les membres du clergé que 

» comme partie de ce corps ; ce pacte deveuu , ja 

» le concède, loi de l'état, ne peut faire que quel-

» qu'un soit contraint de demeurer catholique , et à 

» plus forte raison prêtre catholique. C'est une loi , 

» oui , mais une loi spéciale ; la loi commune , la 

» loi faite pour tous , c'est ia liberté de conscience. 

» C'est sous son égide que je me réfugie. ■» 

Est-il possible de résister à ce langage ? C'est ce 

que fait pourtant l'organe de la loi. « Aon , dit-il , 

» la liberté de conscience n'est pas faite pour vous 

» qui êtes entré dans le sanctuaire. Vous êtes la 

» propriété de l'église qui vous revendique, de l'é-

» ghse qui périrait si vous pouviez vous alfranchir; 

» car tous ses ministres , à votre exemple, franchi-

» raient le seuil. Restez donc comme son esclave, 

» sinon comme son serviteur volontaire. Ainsi l'exige 

» la protection que nous lui avons jurée. » 

N'arons-notis pas raison de le répéter? l'ordon-

j nanoe du ministre gallican pousse malgré elles de 

< jeunes recrues dans le sacerdoce ; tandis que le jn-

| gement des magistrats gallicans élève une barrière 

; devant leurs pas, quand elles veulent en sortir, et 

, tout cela pour empêcher que la religion ne périsse I 

four nous , nous avons meilleure opinion de la foi 

chrétienne, nous croyons que sa durée ne dépend 

Pas de la protection de César. 

Tous les journaux de Paris sont à la paix relati-

vement aux affaires d'Orient. Us se fondent sur ce 

qoe le sultan aurait témoigné son désir de Voif re-

venir à ConstaYrtinople les ambassadeurs de France 

et d'Angleterre, pour négocier sorte pied du traita 

du 6 juillet. .. 
Nous avons sons les yeux la lettre du rets-eflendt 

au comte de Guillemiuot et à M. Slratford-Ganing». 

Elle ne contient qu'un vague témoignage du regret 

causé par l'absence de ces diplomates , et dés pro-

testations des bonnes intentions de la Porte. Le 

reis-efïendi exprime sa satisfaction du retour de» 

ambassadeur à Corfou. « En échange de cette, 

preuve de l'amitié de vos cours , dit-il , nous fai' 

sons le premier pas pour rétablir avec elles une 

pirfaite intelligence. Vous uous avez assuré que 

leur constante pensée était de maintenir la dignité, 

et la prospérité de la Porte, leur ancienne alliée. 

Quant à nous, nous n'avons jamais agi que d'après 

la rigueur de nos lois , et nous n'avons pas cessé, 

d'être de fidèles alliés. i> -

Ces protestations sont suivies du désir der revoir 

les ambassadeurs à Constantinople ; « Nous tâche-

rons , continue le reis-efïendi , de conserver la pais 

parmi nos sujets , et quand vous reviendrez, nous 

espérons avec votre intei veution , d'arranger toutes 

ces discussions. » 

Comme on le voit , il n'est nullement questioa 

dans cette pièce du traité du 6 juillet. 

CORRESPONDANCE. 

Paris, *2o juin «828. 

Les faits dont nous sommes les témoins sont vraîp 

nient dignes de l'attention des philosophes et des hom-

mes sincèrement religieux. Qui eût pu croire, il 

y a quinze ans, qu'à l'occasion d'une ordonnance 

sur quelques séminaristes, ordonnance rendue pour 

mettre en vigueur les lois existantes, ils se ren-

contrerait des hommes capables de, menacer de> 

mettre le l'eu aux quatre coins du royaume, et cela 

an nom de celui qui ;iit doux et humble de cœur. 

C'est pourtant ce qui arrive et ce qui noss prouva 

combien il était tems d'opposer une barrière aux 

envahissemens d'une faction pour laquelle la piété 

n'est qu'un masque et la religion un m arc lie-pied» 

La partie de IVpîscôpat qui protégeait ouverte-

ment I s jésuites est en pleine insurrection , et la 

Quotidienne est la fidèle expression de ses actes et 

de ses pensées. Mais ce qui vous paraîtra bizarre * 

c'est que l'opposition est principalement formée et 

excitée par celui de qui on l'aurait le moins atten-

due. Depuis deux ans on apercevait bien que M. 

l'archevêque de Paris avait perdu une partie de 

cette tolérance apostolique qui le distinguait si 

éminemment dans les premiers tems de son épis-

copat ; mais l'on ne pouvait croire que son Voyage 

à Rome l'eût changea ce point. Quand il était au-

mônier de Mm" Bonaparte mère , et depuis ln res-

tauration, rien n'avait fait soupçonner qu'il fût dé-

voré d'un pareil zèle religieux et politique; ses liai-

sons , son intime amitié même pour M. Feutrier , 

qui lui doit, dit-on, son siège de Beauvais, faisaient 

penser qu'il ne prendrait point une part active à 

tout ce qui se passe , et qu'il se contenterait de 

gémir in petto, supposé que dans le fond du cœur 

il n'approuvât pas les ordonnances. Mais la cons-

cience ou l'esprit de corps l'ont emporté sur les af-

fections particulières. 

Depuis quelque tems on croyait savoir que M. de 

Quélen n'avait point dédaigué'de se rendre à Mont-

Rouge pour se délasser de ses travaux apostoliques ; 

on dit aussi qu'il avait supprimé un couvent de re-

ligieuses qui avaient ose adopter, pour l'instruction 

de leurs élèves, une espèce d'enseignement mutuel ; 

ou ajoute encore qu'il 11'iguorait pas , avant de la 

recevoir , ce que contenait la dernière lettre de 

son chapitre métropolitain. Je ne vous réponds point 

de ces faits ; mais ce qui paraît certain
 ;

 c'est qu« 



Rassemblée de l'opposîtlcm oplscopabe se tient «uns 11 [ 
son palais ; «'est que tous les évêques pairs , ét îîs «nir 
«ont nombreux , ainsi que les antres prélats acet- env 
denloUemerit à Paris, se réunis «eut sous sa dir.ee-, leai 
4ion. 11 faut cependant excepter le rénérable arcim- *ro 
Têque le Kordeaux, VI. de Chevcrus ,-qui à-«déclaré.; sa i 

<:u'il trouvait les «i\îouna«ees *elo« la loi et se ou • 
la raison, et qu'en CDiiséquence îl 'ne prenjTr ait an-
eutte part aux. délibérnlion» de ses-conuères. '**»*' 

Nous «e savons pas bien ce qui s'est pa se dans * 
les réau'ions des evëques , mais on parie de refus ^ 
«le se soumettre aux drîlbnnnnces^ dé men.rees de 
suspendre les Fonctions sacerdotale* et de cesser \ g 
;Scs ordination? , enfin d'une résistance qui sein- * 

Lierait nous reporter «nx tems du roi Robert. Ce ■ 

que nous pouvons $0rttât , c'est que le fond et là W 
forme des délibérations ainsi que les remontrances . 
que l'arcLevèoue de Paris se proposait de faire, oui . 
dû crandement déplaire. La sévérité que les jour- ' 
Baux vous ont fait connaître, comparée art cane-
t'eie connu de doftcear et d'exquise politesse de al 

l'angu-te personnage qui l'a faite, vous fera juger '* 

.4 que! point la démarche du prélat a paru iuop- / 

portune. _ .
 11]e 

Je vons disais , le crois, avant-hier, que l'irrita-
'À G M i 1 v. 1 il J 

tiftn dn clergé Meneur eiaitexlre.Mie. V] al ta tireuse-; j> 
ment cette irritation s'accroît encore a la vue de _ 
«elle de ses chefs. Je rougirais de vous rapporter J 
l'excès et l'absurdité des frayeurs que l'on sème dans 
les séminaires ; j'ai causé hier ave un jeune cuvé, 
«t j'ai été stupéfait et de ses crédules terreurs et p 
de sa profonde ignorance de l'elat moral d'une sb- -\ 
ciété au «îilien. dje laquelle iî est appelé à vivre et 
h exercer sua ministère. Où croirier.-vims que ce ' 
je;,ne ecclésiastique a puisé ses ridicules préjugés ! ' 
Se faut l'en croire, dans les bureaux du ministère *e 

. «hs cultes, où il compte plusieurs amis. S'il dit ^ 
vrai, M. ï'eulrier es! bien vu et surtout bien servi 
par ses subordonnés. Menacé par ses confrères , à 
ce qu'on assure, d'excommunication ; tympanise. 
jusque dans ses bureaux par ses employés presque 
tous affidés de la congrégation, il a dû faire de 
-douloureuses réflexions depuis qu'il a quitté son H< 
paisible diocèse. Le. notice du pape , plus sage rii 
que ceux qui prétendent, servir son' souverain , lu 
blâme ouvertement la conduite des évêques, et fait en 
totit '-e qu'il peut pour calmer les esprits. Depuis m 
long-tenié on tioure à Rome que notre clergé est à 
trop romain , et qu'au lieu de servir l'ultramonfa- m 
nisme, il lit» or.it en voulant emporter de vive force ç. 
ce qui peut être pourrait être obtenu par le'tems n< 
rt la persuasion. Le fameux aspeltare est toujours 
la devise du V atican i mais la furia francesë ne 
saurait s'en accommoder. 

Tout ceci a fourni matière h de graves réflexions. 
Les ministres , forts de l'assentiment du chef de p< 
J'ctat, de l'appui d'une partie des chambres et do D 
J'im-iiense majorité de la nation, paraissent décidés, 
pour le moment clu moins , à ne pas reculer et à ne F 

point transiger avec des ennemis qui ne pardonnent C 
'.jamais. La cause privée s'unit à la cause publique, d 
Déjà M. Martignac a pris une couleur prononcée 81 

dans sa réponse à M. de Forbin : cette réponse dans a 
laquelle le'talent du ministre, ordinairement fleuri >! 
et circonspect , s'est élevé h une grande hauteur , a c 
produit une vive sensation dans la chambre liante, d! 
Tout fait donc espérer que. par nécessité ie minis- b 
tère marchera mieux. Le bruit de la destitution de n 
plusieurs préfets se confirme ; on ea parlait hier 
comme d'une chose certaine. Le gouvernement doit t 
avoir maintenant le courage de se Lébarsasser de c 
gens toujours disposés à le trahir , toujours disposés f 
à prendre lt ursjuspc allons à Mont-Rouge. Les folies t 
exagérations du parti apostolique le rendent ridicule, e 
et odieux j s'il a du bou sens, le ministère en prdfi- ï 
tera. 1 

Quant à l'accusation dit dernier ministère, les 
circonstances paraissent favorables, et l'on corn- S 

inence à croire que la chambre des députes pour- i 
rait bien l'admettre , non dans l'espérance d'obtenir s 
nue condamna.IOH , mais pour rebd're VI. de Vfllèle- " 
incapable de remonter au pouvoir. Ce qui accroît es i 
chances de succès , c'est là mobilité de certaines 
gens , leur habitude de se portée au secours du • 
vainqueur , et pardessus tout les fureurs de la Ga- j 

zrtte qui s'aperçoit enfin que son patron es; «rie- j 
veinent idessé. Ce dernier s'était apprtyé sur les je*- -
suites , mais leur pondu te imprudente , leurs me-
naces de rébellion obligent de grands personnages 
qui avaient quelque affection pour ces moines et 
pour l'ancien .ministère à les renier aujourd'hui : 
c'est une rupture commandée par l'honneur. Ainsi 
ï v a beaucoup à espérer qu'un grand exemple sera 

donné. 
Pour la formation de la comm'ssioa chacun a fait 

son devoir, personne n'a manqué à l'appel ; aussi 
le résultat du scrutin a donné, sur neuf, six membres 
qui probablement seront pour l'accusation. Parmi 
les six je compte MM. Ag er et Delalot dont l'opi-
nion ne parait pas douteuse. Remarquez que les 
Agier ont encore fait pencher la balancé du coté 
qu'ils ont voulu. Cette accusation est uue grande 
Suaire, reste à sa .-nir" si la commission obtiendra 

tes docutueu* uécessaiïes pour compWlef l'ep^ttctc. 

% 

Il pont y avoir des obstacles devant lesquels Ids 
ministres soient obligés de s'arrêter, quelque bonne 
envie qu'ils aient ii présent de se débarrasser de 
leur antagoniste. Dans ce cas la chambre sera je 
«rois obligée de pi énoncer, comme un juri , dans 
sa conscience. -

Le ■Sémaphore ds MirseMe donne les détails 
stiivaus sur l'événement dont lions a-»ons parlé 
hier : 
Explosion du bMinent la Colombe , par un crime 

et korrvbie assassinat sur son bord, à Pomcgug. 
Aujourd'hu', à une heure après-midi , le nommé 

Coste , maîtie d'équipage du brick le Colombe, 
venu de Chypre , et en quarantaine à Pomègue, 
après avoir eu une dispute avec le sieur Pujolas , 
sou capitaine , a choisi le moment où ce dernier 
dormait dans sa chambre, pour l'assassiner avec 
un rasoir, eu tentant de lui couper le cou. Sa 
scélératesse, p'us assurée que sa main , qui n'avait 
fait qu'une légère blessure à la lèvre inférieure et 
au menton de sa victime , lui a fait exécuter à 
l'instant munie un plus grand crime. Comme un 
forcené , possédé d'un esprit satauique , il a couru 
mettre le feu à un baVil île poudre. L'explosion 
qui eu est résultée a fait périr le capitaine Pnjolas, 
l'incendiaire, et deux gardes de sauté, appelés. 
François Doria et Pierre Ricard. Un novice a eu 
!a jambe fracturée et plusieurs brûlures, mais son 
état n'est point inquiétant. M, Caslinel , subrécar-
gue , n'a eu qu'une légère blessure à la tête et à 
la lèvre» De plus grands malheurs en seraient ré-
sultés, si ce même crime avait été com uis quelques 
jours avant, parce qu'il y avait à bord de la Co-
lombe sept ou huit passagers, qui heureusement 
se trouvent eu quarantaine au lazaret. 

Le feu a été promptement éteint à bord de la 
Colombe, et le bâtiment ainsi que les marchandises 
n'ont pas souffert de grandes avaries. 

Toulon , le 20 juin 1S23. 

Le Brick du roi, le Nisus, commandé par M. 
Henry de Villeneuve, capitaine de frégate, est ar-
rivé hier venant des parages de Bonne , où il a cap-
turé, le i5 courant, deux misticks algériens armés 
en guerre et pour ie commerce. L'nu avait 12 hom-
mes et l'autre 11 d'équipage que le Nisus a amenés 
à Toulon. Le 17, la mer étant grosse, et la re-
morque ayant cassé, ie commandant du Nisus fit 
couler bas ces d :ux navires après avoir pris les ca-
nons et les armes. 

PARIS, 21 JUi.V 1828. 

La commission chargée de l'examen de la pro-
position de Vi. Labbey de Pompières a. nommé M.'. 
Delalot président, et M. Girod de l'Ain secrétaire. 

— L'affaire des hommes de xoaieur Bissétte et 
Fabien a éié appelée aujourd'hui devant la première 
chambre civile, présidée par M, Moréati. L'avocat 
de MM. Bissctte et Fabien , :VL MéiMion, a retracé 
sous les coulc.trs les plus vives et les plus propres 
a exciter une légitime indignation , la conduite de 
l'ex-garde-des-sceatix, qui,en retenant illégalement 
et maigre' les termes positifs de l'art. 024 du code 
d'instruction Criminelle , pendant vingt-un mois , 
les pièces d'un pourvoi qu'il était obligé de trans-
mettre dans les vingt-quatre heures, avait ainsi pro-
longé gratuitement pendant vingt-un mois la cap-
tivité de ces infortunés, dont le pourvoi fut ac-
cueilli après ce laps de tîms. Abordant la question 
préjudicielle de l'incompétence , M* Mérilhou a sou-
tenu , aveu les termes de la constitution de l'an 8, ; 
que les ministres pouvaient être traduits devant les 
tribun ntx ordinaires sans autorisatiou préalable du 
conseil-d'état. 

M. dé Ch impanet , avocat du roi, sans se livrer 
à l'examen d,i fond , a soutenu la thèse contraire. 
Selon la .ioctrine de M. l'avocat du roi, le tribunal 
serai t "incompétent à raison de la personne, puis-
qu'on qnalité de fonctionnaire public il faudrait l'atl-
^orisa i on préalabe; et à raison de la matière, parce 
que les faits reprochés constitueraient , non un 
,/wtsi th'Ut, ni lis les délits caractérisés dû déni de 
justice et d'abus d'autorité , lesquels , étant définis 
par le code pe'nal, échapperaient à la juridiction 
dés tribunaux civils. 

Le tribunal , après dix minutes de délibération, 
a remis à huitaine pour prononcer so* jugement. 

CIU'IBRE DES PAIRS. 

La discussion s'est engagée aujourd'hui sur les 
articles de la loi. Divers orateurs ont été entendus; 
le discours de M. le baron Pasquier a été particu-
lièrement remarqué. Un amfcadement de M. le 
comte Florian de Kergorlay, relatif a la permanence 
des listes électorales , contre laquelle le noble 
pair élevait quelques objections , a été écarté. Un 
autre amendement , également proposé s ir l'arti-
cle premier , a eu ie même sort; il était de M. le 
duc de Sabrau, qui demanda t que l'on ajoutât à 
l'article une disposition prohibitive de toute réunion 
d'électeurs ayant l'ouvjï.uie des éiectious. 

M. le rfnr-pns de Lanco?me désirait qni ], ̂  
fication des titres fût enlevée aux maires de o'L~— 
cantou pour être confiée aux conseils d'arron lisse, 
ment sous la direction des sous-préfels. Ce troi-
sième amendement a été rejeté comme ics deux 
premiers. 

Toutes ces décisions ont été prises àuneSmmwsè 
majorité, quelquefois à la p.

f
sqn'nnanimiié des 

voix, ainsi que l'adoption des articles de la loi 
jusques et y compris le onzième. 

On présume que la d
lS

cussion sera terminée 
de main. 

GntMBRÊ DES DÉPUTAS. 

( Présidence de M. Royer-Collard. ) 

Fin de la séance du 10 f'aul. 

Nous croyons devoir revenir sur fcg discours do MM. de 
Lafiorde et Charles Oupin qui oui précédé celui de M. Lab-
bey de Pompières, que nous avons donné hier. 

M. de Ltbjt-de , premier orateur inscrit coatrs h> proj»t d* 

loi, a la parole.^ Messieurs, dit l'honorable membre,'dW 
portantes discussions ont retardé fa plus importante d 1 toutes, 

celle qui soumet à notre examen les actes de l'autorité et le» 

sacrifices imposés a i peuple, les mesures d'oà déprn.lent la 

sûreté cl le bien-être des citoyens, et, ce qui ne leur est pat 

moins cher, l'honneur et la gloire de leur p lys. 

Les budgets, Messieurs, n'ont été que trop l5ng-tems l'oc-

casion de discussions ou de plaintes étrangères aux comnte» 

qu'ils renfermant, ou s'ils éprouvaient, quelques rédaction} 

cjs_t'.iii.les retranclie.nens, h l'abri du défaut de spécialité* 

étaient bien vite recouverts et re .orlés sur d'autres articles' 

et la .nasse des ahus restait permanente. II eêi tems de pénél; 

trer enfin dans le fond dès choses , et d'avoiler que l'élévaiioai 

de nos dépenses est la honte et la plaie de notre état social. 

La t-'rance, pays compact, peuplés d ho:n nés intelligent, 

oii les cotninunicalions sont .aeiies, a une ad.niuislratiou qui 

fui coûte plus cher, et paie en impôt» une somme plus fort» 

' que l'Aatrkhf, la Prusse et la Russie réunies. 

Ityacheî nous un vice radial, un mal caché qni nom ' 
mine et qui ne tient point à tous ces abus particulier:;, mais 

à un système défectueux d'administration civile ut mintawa, 

dont il fautà la (ni examiner les parties, les comparer ave» 

ce qui se fait ailleurs, et oser emprunter aux étrangers c* 

qu'ils ont de meilleur que nous. C'est avec l'épée espagnol 

que les Romains vainquirent l'Espiignft 

Après quelques observations sur ïe madETia comptabilité^ 

s 1 houorabie orateur pac-se saecessivemeut eu revue les divci» 

ministères. . • ■ 

s Sur le ministère de h justice , M. de Labo-.-J ■ émet le
 T4I) 

- de voir changer l'organisation actuelle ea réduisant le nom-

t bre des Soi tribunaux de première iustànceà aoo , et celui des 

_ 27 cours royales à 20. M, de Peyronaet avait préparé dans 

ce sens Un travail qui devait procurer une éeono.nie considé-

rable. L'orateur indique quelques autres sources d'économie 

et notamment la suppression de l'imprimerie royale , qu'il, 

voudrait voir rendre au commerce. 

MMtlérs des affaires étrangères. — Ce ministère est uni» 

. ceux qui oui éprouvé le plus de variation. M. de ChoUeul 

| le trouva porté à 56 millions, presque tout ea subside poar 

s>
 l'Europe. A cette époque , "on payait pour ne pas se battra; 

H 011
 s'est battu depuis pour ne pas payer, et aujourd'hui q.u 

' l'on n'a besoin ni de l'un ni de l'autre, les dépenses auraient 

du être moindres de 10 raillions pour 1826, lorsqu'on voit 

'* qu'en îyiiS elles.ne s'élevaient qu'à 5 raillions', en 1817 I 
e d,5oo,ooo fr. On désirs au moins savoir l'emploi de ecttq 

s énorme somme; mais il y a dansée ministère un peu trojj 

e de réserve diplomatique sur la dépense. 

it Par exemple , l'article d un indiion , attribué presque cas, 

e
 lier aux dépenses du LeV.tat, parait extraordinaire à ceux qui 

ont vécu dans ce pays , fj;s ambassadeurs et les consuls étant 

. payés sur l'article qui las précède. L'article suivant, de préseai 

diplomatiques et de dépensas accidentelles , pariés à la sonnai 

d'un million 171,000 ft. , contient plusieurs allocation bixjfl 

res , tels qae le renoôveilem 'iit du mobilier pour l'hôtel (b 
!
" l'ambassade de itussie 'pour 118,aoo fr. ; l-< frais de proaie-

n bon dtin cardinal , 45,000 fr. , et i etabiisîe.uenl dune chi-

1- pelle pour 10,000 fr. 

3, Si les autres ministres nSvqiouvaient ép^i'.eaient s'assujélif 

;s d'aller h la messe à leur paroisse , ce serait s-pt ehapelles qo» 

,U nous verrions dans le buget de l'année proeUain ;. [Oa rit) 

Mais au moins , pour ces" dépenses , lu France est elle repre-

3r
 sentée à l'éfranger comme elle doit l'être ? Il est peraiii_<''

,
'
a 

' douter. IVou seulement en itied , mais dans les années qat OSt 

'. précédé, ces places émisieutes n'ont été que trop souvent 1« 
a
 résultat de la faveur ou d-' la disgrâce. Las ho unies, Uoa** 

s
" bles d'ailleurs , q ti en étaient revêtus représentaient pl«|* 

''- dans l'étranger les mreurs de la cour d'antrii'ois qae les 

ee actuelles , plutôt l'ancien régime que les institution* da siècle. 

111 Ministère des affaires ccelésiasliqiist. — L'orateur exprim* 

le vivement le désir de voir augmenter l'allocation des foa* 

lis destinés aux desservans. Quant à Instruction primaire » p
rc

' 

JU
 !

«'
i!irB

 nécessité d peuples, dit 1 honorable mem'ira, ce »'«« 

pas la somme dérisoire de 00,000 fr. , ni meirt- une so.oei» 

beaucoup plus considérable qu'il faudrait y a tenter, c'est a"
4 

' toi de l'état qu'il faudrait rendre ainsi conçue : 

« Art. 1". L in .truction primaire sera accordée à tous I 
enfans dans toute l étendue du rovaume. 

» 2. 11 sera fait un fonds commun pour subvenir à I'inst
raC

' 

tion primaire daus les communes qui n'auraient pasles uioyf» 

les d'y pourvoir. « 

is; Un viilage en Amérique est une école. Le prince et 1«|
llU

_ 

îa
. nistres qui donneraient à la France un semblable bienfait a 

\
p
 raient des droits à ea reconnaissance. , .„ ^. 

ire
 Après quelques observations sur les ministères de l> 

rieur et des finances, l'orateur , passant à l'examen du m. ̂  

rj ' i«re de la guerre , s'élève avec force contre la profttsio» 

' ' grades , des états-majors , et soutient qu'il y aurait un ^ 

*"* environ des grades d'officiers h supprimer» et le chu i* 

'e soldat à augmenter dans la même proportion- U r«^Jjj 
: à comme entièrement inutiles les adjudans-niajors et .^^f, 
ion d'escadrons ; il réclame aussi la suppression des

 aa
"
,u

:
,
 ul

,( 

qui peuvent être reinptsuès p^- jus corés. iiea rés»Ha< 
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-o fr. Le» étais-majors du génie , de l'ar- t 

f^**? i • «àJent beaucoup trou considérables, ainsi d 
titlrric , Im t>

Jt
'
 J

 nc
i

;1 rJJJC1
iu , oui , en 1791, ne coulait 1 

que te corps m s. ,
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 des

 améliorations notables à opérer d 
incolore signal-.. cnsui.^ . 

dans radininistration de ta guerre. ; . .
 u 

Il applique on grand nombre de ses observations au minis-

Irr* de la nianue. ■ 
De Mot ce qui précède , dit ?.?. de Laboide en terminant, o 

on peut conclure qu'il est facile de réduire de cinquante mil- q 

Uo' 's les budgets prochains, eu établissant les réductions priii- s 

cinaies sur l'administration civile, l'organisation militaire, les c 

cours de justice et les frais de perceplion. Celle somme de a 

cinquante millions est la même chose qn un crédit d un mil- a 

lia-d ouvert à la (•rince pour créer sur le champ tout ce qui 

marque à sa gloire et à sa prospérité , c'csl-à-dire rétablir ses f 

roules el les laisser à l'entretien des départemens, fonder par- c 

tout des écoles primaires , réparer les places lortcs, éiabi.r s 

IV-rmée .'.'accord avec le rang que nous devons t nir en Europe, 

de manière à compter dans la b daiicc politique, et encourager I 

l'agriculture el l'industrie. .
 c 

Jl a existé long tems en France, Messieurs , un prépigé fit- 1 

n.rste à l'industrie el au bien-être du pays, c'est qu'il était plus 

honorable et sans doute plus commode , de vivre des laveurs 

de la cour , et de ce qu'on appelait les bienf lits du roi, que
 ( 

d'une industrie quelconque. U Servilité-, même' chez les par- 1 

ticuiiers, était plus en honneur que le travail. Une partie de la ! 

noblesse pamrê vécut long-teuis dans les châteaux des grands 1 

seigneurs. La révolution né fit que changer les individus ; elle \ 

augmenta même 1 avidité des places et des grades. Les diffère 11 s 1 

gouvememens qui se succédèrent étaient intéressés a se faire \ 

ainsi des partisans. L > restauration ajouta aux nouveaux ser- 1 

Vices les anciens ; et le, cour ne pouvant plus satisfaire tous i 

ceux qui IVsi "geaient, les déversa daus les bureaux. Les plus < 

minces emplois furent, sollicités par de hau'.s pe: • minages. 1 

. La considération est devenue une propriété comme toutes I 

les autres, qu'on ne peut plus imposer arbitrairement. 11 faut 

1 acquérir par le travail ou la uiér.ter par les talons. (Bravos à ! 

gauche.) ', 

Le moment est donc favorable pour fonder toute institution ; 

grande et généreuse ; eu est il de plus importante que celle qui < 

remédierait à tons les maux , à toutes les imperfections de no-

tre ordre social? ' 

On vous a dit , avant-hier , qu'il ne fallait rien improviser 1 

en ce genre; mais c'est en répétant pendant vingt ans les mè- 1 

mes paroles qu'on ne fait rien. 11 faut au contraire, je le ré- ' 

pèle, improviser , c'est-à-dire fonder sur-le-champ un système, 1 

mais laisser au tems à le grandir et à le développer. Ce tems i 

n'est peut-être pas la durée de votre mission ; il peut être la 1 

session prochaine , si chacun de nous se pénètre bien de son i 

importance , si chacun se dit sans cesse , se répète conslaui-
 1 

menl : Donnons un milliard à la France , el qa il ne coûte une 

larme a personne. ( Vif mouvement d approbation dans la plus 1 

grande partie do l'assemblée.) 

M. Ch. D'upin : Lorsque vous portez une loi sur les comp-

tes , ^us 11'eL s pas seulement législateurs , vous êtes juges , 

«t vous avez pour parties ; d'un coté le ministère, de l'autre 

la patrie. 

Trop souvent les chambres législatives ont oublié ce rfu'a-
Vaieni de grave el dé sacré ces importantes tondions pour ne 

voir dois la loi qui régularise les comptes qu'une formalité 

convenue d'avance entre le pouvoir et ses apologistes. 

Mois une chambre nommée sans fraude , ou plutôt sous-

traite à la fraude par ia probité nationale, doit porter une 

autre conscience dacs l'examen de la loi qui uous occupe. 

Aujourd'hui surtout qu'une accusation capitale pèse sur un 

ministère qui n'est pas devant nous pour se défendre , nous 

devons redoubler d'attention , d'impartialité, de sagesse. Si 

Sous accomplissez dans cet esprit les dev lirs graves qui vous 

attendent , vous acquerrez de nouveaux titres à l'estime , à la 

vénération de Sa France , et les imputations passionnées qpîar 

lesquelles on a cru vous flétrir retomberont sur leurs auteurs 

à titre de calomnie. 

Jei , Messieurs, qu'il me soit permis de rendre des actions 

de grâces à noire claquent et sage eollègue pour la défense 

qu'il a prise delà chambre élective et des élections dans une 

enceinte où le rappel à l'ordre et non l'impression.votée d'of-

fice devrait suivre à '.'instant toute parole injurieuse à l'un 

des trois pouvoirs législatifs. ,( Interruption. Murmures à 

dn.i e. ) . _ 

M. le président : I! est peu parlementaire de faire allusion 

dan* une ch unbvo a ce qui se passe dans l'antre. Si I on fait 

• cela ailleurs, ce n'est pas un motif pour le faire ici. 

Apres avoir ; ro é.lé attentivement à cet examen en ce qui 

concerne les divers ministères , l'orateur démoulre que le lo-

tal général des dépenses pour le culte catholique est eu réalité 

de plus de 62 millions de lianes au lieu de trente-trois mil-

lions que l'on est censé donner. IFoù vient donc , s'écrie-t-il, 

d'où vient que vous n'entendez que des cris de détresse et do 

misère pour secourir la pauvre église de-France qui ne reçoit 

chaque année qu'un revenu suffisant pour habiller , équiper, 

nourrir et loger 126,000 soldats ; et lorsqu'on se permet la 

moindre réflexion qui donne à penser que c'est peut-être trop, 

qui puisse faire supposer même que c est assez , des follicu-

laires qui ne rendent aux aut ls d'autre culle que celui de la 

vupidité et de la coière , crient à l'impiété et déplorent à la 

manière des (aux prophètes les plus lugubres el les plus meua-

caos , les douleurs de Jérusalem et les économies du trésor 

public; 

Hais rommen! nous plaindrions-nous de recevoir notre part 

«|uotidienne d'injures et de calomnies, nous simples laïcs, 

nous qui n'avons qu'un vot.' individuel à donner pour le bud- | 

gel des affaires ecclésiastiques : lorsque nous voyons un des | 

plus sages préiaisqui honorent t église de France", le ministre 

même qui préside au culte de l'état outragé sans mesure et 

g? rd
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 P****™» à la défense exclu-

•ne du christianisme ! L'indulgent pontife qui fut toujours 

mesure et bienveillant dans son zèle , ne pourrait-il pas dire 

ans Uetenseors sans mission d'un christianisme qu'ils mécon-

naissent et quiis déshonorent parleurs emportemens : 

Ouoi '. vous èles dévots et vous vous emoortez ! f On rit \ 

<3«e M. le ministre des affaires ecclésiastiques , que la I'rauce 

entière portent une profonde attention sur un contraste qui 

«oflit pour convaincre tous les hommes de bonne loi. Xotrc 

langage u a jamais cessé et ne cessera jamais d exprimer notre 

vénération pour les chefs de l'église. même quand il faut nous ! 

défendre de leurs prétentions exagérées. Nous n'appelons ni f 

l'état à I insurrection contre 1 église ni I église à l'insurrection 

contre létat; et si nous le iaisious, nous mériterions le mépris 

de tous les bous citoyens et la réprobation de tous les vérita-

bles chrétiens. ( Agitation à droite. ) 

Je sais , Messieurs , combien est ingrat le rôle de quiconque 

entreprend d> mettre un terme aux profusions des deniers! 

de 1 étal ; personne ne prend la défense de celui qui ne détend j 

que tout le monde, et les intérêts d individus ou de corps qui ; 

se voient alarmés dans leurs jouissances ou du moins arrêtés ' 

daus t impétuosité de leurs espérances , se tourmentent pour I 

accabler l'ami du bien public qui prétend opposer une digue 

au torrent. 

Mais il me semble que je n' a pas le choix entre le rôle le 

plus agréable et le rôle le plus utile. Soyons , avant toit, non 

citoyen , et laissons réagir i-s prétentions de tout genre; il 

suffit que le bien publ.c soit justement déf udu. 

Afin de ine résumer eu deux mots : les comptes de i8âS pré-

sentent quelques améliorations sur ceux de îoeû , quelque loin 

du but désirable quiis m : paraissent encore comme ie passé, 

ne peut être refait, je volerai pour ta loi des comptes de loafi. 

M. U général Gérard prend ia parole en ces termes : 

Je m'occuperai seulement du ministère de la guerre , 

dont ie budget particulier monte depuis plusieurs années a 

plus de deux cents millions par an (en idao, ii s'est élevé à 

207,702,000 f.j; et d aprèiune allocation de celle importance, 

l'armée française n'était pas encore sur le pied de paix , car 

vous avez voté dernièrement des fonds supplémentaires pour 

remplir cette lacune. Eh bien ! tlesicurs , jetez un moment 

vos regards sur les puissances étrangères, et m-me sur celles 

du second ordre ; partout vous verrez des armées plus nom-

breuses que la nôtre et surtout moins dispendieuses. Je n'en 

veux citer qu'un exemple ,' et je le prendrai dans un gouver-

nement qui louche à nos frontières et dont nous connaissons 

tous l'organisation. 

La Prusse ne compte pas au-delà de 12 ou i3 millions d lia-

bilans , et cependant elle a une force armée de près de 

5 JO,OOJ houimes. Combien croyez-vous que cette année coûte 

à son pays qu'elle honore et protège en même tems? Environ 

3o millions. 

Je conviendrai, Messieurs, qu'avec nos .goûts et nos habi-

tudes il ne faut pas dem aider aujoard hui que noire armée soit 

organisée d'une manière aussi parcimonieuse ; cependant , 

sans aller ciierciier ù lélranger ou point '.ie comparaison., 

vous en trouverez un bien frappant parmi nous. Prenez et 

calculez vous-mêmes , comme je 1 ai fait, lô budget de l'armée 

française pour l'an 11 de la république ( n'allez pas vous of-

fenser de ma citation , je vous assure qu'elfe est purement 

historique , sans allusion et.sans arrière-pensée) ; prenez doue 

ce budget, vousy verrez que la solde d une armée de 400.270 

hommes, y compris toutes les armes el tous les états majors , 

na coulé que. 1 irj,5:l2,5gii f. i3 cent. , tandis quen iSi'o ia 

solde dunearmée de 22u,oû3 hommes aeouté ii4,4ô~>,oôj)i. 

D'où peut prévenir cette différence énorme .' La solde n'est 

pas changée depuis cette époque, et cependant, proportion 

gardée, elte est pour l'année actuelle presque du double, il 

faut donc en rechercher les causes. 

il me semble d'abord que l'état major général est trop con-

. - } 1 -, - 1» pm'n'M. A» n.w «.«.m»..*. 

Quoi ! cent cinquante Leuteiiaus-géneraux et trois cens marè-

chaux-de-camp ! C est en vérité plus qait n'en faut pour com-

mander, douze cent mille hommes. 

En 1S20 et 1S27, ie ministre de la guerre a créé aG com-

missions. 

L'uue d'elles était chargée de recevoir des schakos ; elle 

était présidée pjr un maréchal-de-camp ; elle a duré depuis 

182b jusqu'en 1828 , époque ou Ce général a résigna lui-

même la présidence, il est vrai que celte commission avait 

l'importante occupation d'examiner les cuirs bu carcasses en 

cuir qui formaient la partie solide des seiiakos , auxquels une 

nouvelle commission a récemment substitué les schakos de 

l'ancien modèle. 

Une autre commission était chargée de déterminer la form: 

des casques; elle a duré dix-huit mois. 

Cependant, a travers ce luxe de créations , il en est qui 

n'ont pas été tout-à-fait inutiles ; et , pour être juste, je dois 

déclarer que, parmi les odiciers et le* administrateurs dont 

elles étaient composées , plusieurs ont souvent apporté autant 

de zèle que d'expérience dans les avis qu ils donnaient au mi-

nistre 1 niais je déclare aussi que les résultats présentés par 

les commissions utiles sont toujours restés sans effet, soit par 

la tendance du ministre , soit par la puissance d'inertie des 

bureaux. 

La garde royale 11e. peul-elle pas offrir quelques économies? 

Je suis loin de blâmer un certain luxe dans son organisation. 

Celte garde l'orme un corps choisi, qui doit entourer le trône 

de l'éclat nécessaire à la majesté royale , servir de rempart 

au monarque et de réserve à 1 armée daus les momens de 

guerre et de danger. L'admission dans un tel corps doit être 

une récompense et pour les o .liciers et pour les soldats ; car, 

outre l'honneur de garder le prince , il offre d'autres avan-

tages très-précieux , et dans une solde plus élevée et dans un 

avancement plus rapide. Mais sa composition actuelle ne 

semble-t-elle oas dans une proportion trop forte relativement 

à la faiblesse de i armée? car si Ion déduit de celle-ci la 

gendarmerie , les compagnies sédealai 'es et les non coin-

battans , J
a
 garde va former à elle seule plus du quart des 

préiens sous les armes île toute 1 armée. 

Je ne voudrais pas , Messieurs . exciter ici l'exaltation d an-

. cu" genre , ni réveiller aucun sentiment pénible; je voudrais 

êlre grave comme le sujet qui nous occupe et mériter toujours 

i votre approbation; mais, Messieurs, les actes de 1 ancien 

: ministère, nous imposent de grands et pénibles devoirs. La 

t marche du dernier ministre de la guerre décèle à mes yeux 

- une légèreté et une imprévoyance inconcevables dans un 

, homme placé si haut , ou une comb',liaison également cons-

Î tante à détruire et à s'opposer à tout progrès. 

Jamais 1 armée en France n'a été l'objet de plus de soins, 

de changemens et de dépenses ; aucun moyeu n'a été refus. 

) à 1 administration pour l'organiser et compléter les cadres, 

e et c pendant , si ce résultat n'a pas sucore été le prix de tan 

n de sacrifices , concédés avec une confiance sans bornes 

e surtout dans celte enceinte, quel a donc élé l'obstacle invin 

« 1 cible «pu* est ,ouà de tant de nom ? Cet obstacle, Messieurs 

il 'm'est pénible de le déclarer., des f ut . trop hombréST ma 
forcent de le voir tout entier diiis ia politique du .miuislio 

à qui le sort de l'armée ̂ ^tjymfi'é. '"-

A juger sou administration par les fruits qu'elle a portés , 

on est coudait à croire que le pays a été victime d'une longue 

et coupable déception , et qu'on 11a pas voulu d'armée. Se-

rait-ee , Messieurs , parce que le pays ne produit plus assez, 

de prolétaires pour la former au gré de prétentions sottement 

obstinées à résister aux progrès du teins et ressaisir dès privi-

lèges perd is sans retour ? Dès-lors , la pensée du ministre a 

été moins préoccupée, sans doute, de damier à la France une 

force imposante que de réserver le moyeu de lui arracher un 

gros budget, d'elle est , Messieurs , la triste et cruelle eonsé-

séq.ieeee qn'il faut déduire d- s millions concédés au ministre 

pour avoir des soldais et des cadres de i'armie , restés cons-

tamment incomplets. Ce n'était pas assez , pour cette politi-

que décevante . de ne vous laisser qu'un squ d tte d innée en 

retour de votre générosité; il lui fallait encore offrir à des pas-

sions insensées ï hoiocauste de glorieuses no a élites. Ainù , 

le ministre n'a pas trouvé au-d ssus de ses farces de le con-

sommer , et des-lors il a déshérité l'armée et la patrie d il-

lustres généraux. Son ordonnance , tisseurs, restera dans 

li mémoire des terni , comme les hauts faits et le renom 

glorieux des hommes qu'elle a sacrifié s. ( Approbation à 

gauche. ) 

Qu'a t-on invoqué, Messieurs, pour ji tifierdes réformes 

aussi désastreuses?''!économie. ... Léonem e ! alors qu.' tes 

profusions ministérielles nous d'bord lient de toutes parts. 

Voyes les palais élevés ou agrandis pour loger MM. les minis-

tres ; il n'y avait pas urgence , sans doute , et la 'Vaace a dû 

s'étonner que des ba n.nés nés com ne nous , -ous de modes-

tes la mbrls, se soient épris tout-à cou a d'ua tel g >û-de iuxe 

et de ma jâific ince , qu'ils se soient trouvés à l'étroit d ias des 

h ileis 01, depuis la restauration , un j'en grand nombre de 

ministres les avait précédés— ti faut bien que je parle ici da 

cet autre monument qui figuré au budget pour 2,400.00 1 f. ; 

fii, tous les ordres d'architecture sont prodigués à d'envi : tout 

y es' grandiose et n^fgniiiq.10 ; la destin itioa seuie d • l'édifice 

y établit un bizarre contraste : et canin: il u fallait qu'an 

vaste hangar, ii est à croire, Messieurs, qu'en élevant ce 

monument, on a moins cons-déré le service des fourrages quo 

l'opportunité de le rendre digne de la vanité du ministre qui 

voulait y attacher son nom. 

•Te us veux pas dire, Messieurs, qu'ivec des finances éle-

vée.; jusqu'au superflu , je'fusse insensible!, cette pomoe de 

b Ueneas qui atteste toujours la puissance d un grau ! pe elle ; 

mais surcharger létat dimp"its pour éblouir p >r des magnifi-

cences intempestives, obérer le trésor pour oatir des hôtels i, 

agrandir et embellir des salles à manger, alors qu'on vient 

déclarer ici qu'on ne peut nourrir des hommes qui ont fait ia 

force et la gloire du pays, alors qu'on minqae de fonds pour 

nous donner des routes et creuser des canaux nécessaires à la 

prospérité publique , ce n est pas administrer , c'est sacrifier 

tout un peuple aux passions et à la vanité. 

Il est un au Ira article du budget de la guerre sur lequel, 

Messieurs, j appelle tout: votre attention:; c est celui relatif à 
la solde et à l'entretien des régimeas suisses .1,1. service de ia 
France. Comparons les allocation; • imestrieiles d'un régi-

ment suisse de la garde et d'un régiment français en garnison 

à l':.i-is 

Régiment suisse ,2S3,000 fr. ; Régiment français, 188,000 

fr. ; Différence , 100,000 fr. 

Traitement d'un colonel suisse, îa.ooo fr. ; traitement 

d'un colonel français de la garde, 6,200 fr. ; de plus , un co-

lonel suisse a le rang de maréchal-de-camp et la retraite do 

lieutenant-général. 

Cette disproportion entre la solde des Suisses et celles de 

l'armée française se fait remarquer daus tous les grades depuis 

le plus inférieur jusqu'à Celui de maréchal de-eâmo. 

Chez une nation aussi guerrière que la nôtre, l'orgueil na-

tional n'est-il pas offensé de voir nos trésors employés à solder 

des étrangers qui, d'après les capitulations , peuvenj être rap-

pelés à chaque instant par leurs caillons , quelle que soit la 

situation ds la France vis a vis de l'Europe ? 

Je vous le demande , Messieurs, d'après ces stipulations , h 

quoi nous servent les Suisses , sinon à épuiser pendant la pais 

nos ressources , qui seraient employées bien plus utilement 

pour le bien de l'état ? 

î)ans tous les rangs , dans tons les partis , les homm»s sage» 

et prévoyans s affligent de ce genre de prodigalités, car ils sa-

vent qu'avec elles il n'y a ni paix , ni prospérité , ni durée pour 

les gouvernent ens , quels qn ils soient, et que* définitive , 

tout système politique sa résoudra en une qu -stion de finances. 

C'est un grand problême à résoudre en F ance que rétablisse-

ment dune administration à boa marché ; mais le problème 

n'est pas insoluble ; il sera résolu, on peut s'en fier aux oro-

grès du tems et au mouvement de l'esprit public qu: marcha 

armé d'une volonté qui, tôt ou tard, veut être satisfaite. 

Toutefois , il ne faut rien précipiter ; signaler les abus , 

s'en plaindre , les attaquer, est clu.e facile et louable ; unis 

il est mains aisé de procéder à les détruire et à leur substituer, 

un système d'économie, sans dommages graves, quoique mo-

mentané , pour la régularité du service. C'est à trouver un 

pareil système et à l'appliquer avec la sagesse, et la circonspec-

tion convenables que doivent se diriger tous les efforts. Tel 

doit être d'abord le out qu'il faut se proposer que les dépenses 

décroissent insensiblement, sans priver l'administration , par 

îles retrancheraenç inconsidérés , des ressources indispensa-

bles à son activité. 

Ici, apiès avoir comparé le moutant de ces dépenses aveo 

celles de. 1820, l'honorable membre entre dans des détails 

fort étendus sur les dépenses de fourrages, et s'attache à prou-

ver qu'une extrême prodigalité a présidé à celte partie du 

j^ervice. 

L'orateur termine en ces termes : 

j Malgré les abus si multipliés de l'ancien ordre des choses 

je vote pour l'adoption du projet de loi sur les comptes , 

convaincu que je suis que la commission nommée hier par 

ia chambre , puisera dans cette discussion les faits qu'elle 

(
 offre naturellement à l'appui de l'accusation dirigée eontre le 

précédent ministère. 

M. de Riberolles, comme membre de la cour des comptes, 

ne s'occupe du projet de loi qu'en ce qui a rapport à la eoiupj 

labililé qui tombe sous la vérification de ce corps judiciaire^ 

L.a séanc« «il levée à cinq heures et demie. 

188,000 



NOUVELLES ETRANGERES. 

., ,. ' VALACHIE. ' » , 

Bucharest, 5o mai. 

Les assiégés de Braïlow on* demandé «n armistice 

de IroisVjouVs , que les Russes ne lear ont pas ac-

cordé. Lu place est d'ailleurs en bon élat et ample- j 

ment pourvue de vivres. Giourgevo est •entouré ; les j 

Turcs s'y tieunent renfermés. Les préparatifs pour | 

le passage du Danube à Ollenitza sont poussés avec 

une grande activité -. on croit cependant qu'il fau-

dra encore plusieurs jours pour les terminer, il y 

a maintenant peu de troupes à Bachar-est, On a fait 

partir le 28 à ta hâte !>,ooo hommes pour la petite 

Valachie , parce qu'on avait entends dire que les 

Turcs avaient rassemblé un corps h Calefat en face 

de Widdin, et qu'ils avaient dû y faire utt camp re-

tranché. (Observateur autrichien.') 

ANNONCES. 

A\\0\CES JUDICIAIRES. 
-Appert que par ade reçu M" Beluze et sou collègue , notaires 

à Lyon, le douze niai mil huit cent vingt-lmil , enregistré le len-

demain , le sieur Alexandre Tahard , propiiolaire-cullivatcur , 

demeurant en ta commune de St-Didier-au-Mont-d'Or', départe-

ment du Rliûne , a âcquis de demoiselle Jeanne-Marie Grand , 

l'entière , demeurant à Lyon , grande rue Ste-Catheiine , n". 16 , 

aux prix , charges , clauses et conditions po.tés audit acte : 

1° Un pré appelé de l'Herse, de la contenue de sept aies cin-

quante-quatre centiares. 

2° Une terre appelée Grand-Champ , de la contenue de onze 

ares septante centiares. 

3» Un pré appelé de la Serve , de la contenue de neuf aies 

cinquante-huit centiares. 

4° Et enfin une terre appelée le Grand-Mont-Louis , de la 

contenue de soixante-neuf ares nonante-six centiares ; le tout 

situé sur ladite commune de St-Didier-au-Mont-d'Or. 

L'acquéreur voulant purger \s immeubles à lui vendus, des 

hypothèques légales qui pourraient les grever , a, en vertu de 

l'art. 3'p,idu code civil , déposé le quatre de ce mois , au greffe 

du tiibunal civil de Lyon , une expédition coltationnée de son 

contrat d'acquisition , extrait duquel a été de suite amené en 

l'auditoire dudit tribunal pour y rester l'espace de deux mois, 

pendant lequel tems tgule personne ayant hypothèque légale sur 

àesdils immeubles vendus, sera admise à prendre inscription au 

bureau des hypothèques de Lyon. Par exploit de l'huissier Blan-

chard , du dix-sept de ce mois, le dépôt dudit contrat a été si-

gnifié et dénoncé, i" à M. le procureur du roi près le tribunal 

■civil de première instance séant a Lyon ; 2» et à Benoîte Bou-

chard , veijve du sieur Antoine Grand , demeurant en ladite 

commune de St-Didier-au-Mont-d'Or , mère de ladite Jeanne-

IVïarie Grand , et déclaration leur a élé faite que tous ceux da 

chef desquels it pounait être pris sur lesdils immeubles vendus, 

■des inscriptions pour cause d'hy pothèque légale , existant indé-

pendamment de l'inscription , n'étant pas connus dudit sieur 

J'ahafd, il ferait publier ladite signification dans les formes 
tracées par l'ai Ucl<-, 603 du ™Jc tte proceuure civile et ne i avis 

du eenseit-d'état du y mai 1807 , approuvé le premier juin 

suivant. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 

Ityimmeubtes situés Sur ta commune de G hors (Rhône), appartenant 

aux mariés Antoine P-eyret et .Varie-Claire Comparas. 

Par procès-Verbal de Grange, huissier à Givors, du quatorze 

novembre mil huit cent vingt-sept , visé le même jour par M. 

Dugas , maire de la commune de Givors , et par M. Desgrange, 

•greffier de la justice du paix du canton de Givors , qui en ont 

reçu copies; em-egislré ;e quinze du même mois , à Givors , par 

-ftlagnin qui a reçu deux francs vingt centimes; transcrit au bureau 

des hypothèques de Lyon, le dix-sept du même mois , vol. i4 , 

n* 49, et au greffe du-tribunal civil de Lyon, le trente du même 

mois , vol. 35 , n. S ; il a été procédé à la. saisie réelle des im-

jneubles ci-après désignés, à la requête de sieur Matthieu Haour, 

Ouvrier verrier, travaillant à la verrerie de MM. Robiehnu, à 

Givors , où il demeure ; lequel a constitué pour avoué M.e 

Joachim-Fra'ncois-Maiie-Auue Bros fils, avoué pies le tribunal 

de première instance de Lyon, y demeurant , rue St-Jean , n. 

21 ; au préjudice d'Antoine Peyret, propriétaire bourrelier, et 

Marie-Claire Comparas , son épouse , demeurant avec lui en la 

commune de Givors. 

Ces immeubles consistent : 

ïîn un grand corps de bâtiment et cour y attenant, ou empla-

cement servant de magasin à charbon et étant propre à cons-

truire , contenant eh totalité un are quarante centiares environ , 

et se compose 1» d'une petite maison consistant en Un rez-de-

'chaussée, chambre a i piemb r élage et grenier au-dessus , pre-

nant «on'entrée et ses jours,'savoir: le rez-de-chaussée par une 

jporte au midi et une croisée au levant sur le port ; au premier 

itage , par une poi te au midi el 1111e fenêtre au levant; un par-

vient audit étage au moyen d'un escalier i n bois qui existe en 

dehors *'t an midi; le petit grenier est éclairé par une. petite 

croisée au malin; cette petite maison n'est actuellement habitée 

' par pe sonne. 

'a* D'une petite maison consistant en un rez-de chau sée , 

• chauih.es au premier élage el grenier au-dessus, prenant son 
; entrée et ses jours, savi-ir ; ie icz-de chaussée, par une porte du 

acêitedu malin , sur le port , el une autre porte dans ladite cour, 

du côfe du midi, et par une cinisée du cùié du midi, sur la 

snême coin ; le premier étage prend ses jours par une croisée 

*ur le nort, au levant, et une autre cauisée au midi, sur la cour; 

«t le grenier prend ses jouis par deux petites croisées sur ladite 

cour, toujours lia coiéOù midi. Cette maison étaitcelle qu'iiaei-

taient les mariés Peyïet et Comparas, et n'est maintenant habitée 

'par perso ire. 

3° D'une très-petite maison située an couchant de la précé-

dente, dont ie cellier, au icz-de-chausséc , servant de cave , ap-

pai lient a M. P«chet, teinturier en soie, demeurant à Givors ; elle 

ne se compjse que de deux petites chambres au premier étage et 

grenier au-dessus ; l'on parvient an premier élage par uu etcalier 

SB pierre quiestau couchaul de l'emplacement dont sera ci-après 

parlé , et prend son entrée par une porlc au premier étage , du 

coté du" midi, et sès jnurs par deux croisées du roté du soir, sur 

un cul-de-sac ; le grenier au-dessus prend ses jours par une croisée 

au midi et uné autie au couchant ; elle est habitée par dame Ma-

rianne Riehaud, journalière, à titre de location verbale. 

4» Et enfin d'un emplacement servant de magasin à charbon , 

"Contenant environ cinqûantc centiares , qui n'est occupé par 

personne. Les susdites maisons ne forment qu'un seul ténement 

avec le susdit emplacement, et sont construites en pierre, chaux 

et sable-, et couvertes en tuiles creuses , sans n» , et sont situées 

sur te port de lacammune de Givors ,'arrondissement du tribu- j 

nal civil de première instance de Lyon, formant le deuxième 

arrondissement du département du Rhône. 

Tous lesquels immeubles seront vendus en l'une des audien-

ces des criées du tribunal de première instance séant à Lyon , 

j après les formalités requises par la loi. La première publica-

1 lion âii cahier des charges a eu lieu le samedi vingt-trois février 1 
| mil huit cent vingt-huit , depuis dix heures du matin jusqu'à la 

fin de la séance , en l'audience des criées dudit tribunal, dans [ 

Tune des salles du palais de justice sis 4 Lyon , place Sl-Jean. 

La seconde publication a eu lieu le huit niais. 

La troisième, le vingt-deux du même mois. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le cinq juillet mil huit 

cent vingt-huit , en l'audience des criées dudit tribunal, eu son 

auditoire sis à Lyon , place St-Jean , au pardessus de la somme 

de cent francs, mise à prix offerte par le poursuivant. 

NOTA". Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens, à M« Bros 

fils, avoué prés le tribunal de première instance de Lyon , où il 

demeure , rue Si Jean , n° 21. 

Le mercredi vingt-cinq juin courant , à neuf heures du malin, 

il sera procédé , dans le domicile du sieur Uléasby, fondeur , 

situé à Lyon, presqu'île Perrache , maison Perret , à la vente 

judiciaire, ù l'enchère et au comptant, de divers objets mobi-

liers el d'un fonds de fondeur, le tout appartenant audit sieur 

Bléasby. TniMOSMEa fils. 

ANNONCES DIVERSES. 
Les syndics provisoires de la failli e du sieur 

Charpy fils , ci-devant commissionnaire en soierie 

à Lyon , préviennent le public qu'ils sont autorisés 

jiar M. le juge-connnissaire de ladite faillite à ven-

dre de gré à gré, i° une assez grande quantité d'é-

toffes dites poil de chèvre pour pantalons et gilets 

de différentes couleurs ; 1° une très-jolie colection 

de minéraux et pierres précieuses; 5° une autre 

collection d'environ 5oo coquillages de toutes dus 

ses et de tous genres. 

S'adresser, pour voir les objets ci-dessus, place 

des Capucins , n" t , au 5° , au-dessus de l'entresol, 

tous les jours non fériés , de midi à deux heures. 

VENTE DE PAPIERS PEINTS , 

Rue St-Côme , n° 2 , à \fi au-dessous du cours. 

Les syndics délitiitifs de la faillite de MM. Lorin 

et O , ci-devat.t marchands de papiers peints , 'a 

Lyon , rue St-Côme , préviennent le public qu'ils 

vendent au comptant, à i|3 au-dessous du cours, les 

papiers peints dépendant de ladite faillite. 

Les magasins sont ouverts tous les jours non 

fériés, depuis 7 heures du matin jusqu'à 8 heures 

du soir. 

Lundi u euie juin iOz3, a aix Heures au marin , 

il sera procédé en l'étude de M" Chatvériat, notaire 

à Lyon , rue Clermont , n" 1 , commis à cet effet 

par jugement , à la vente aux enchères d'un joli 

domaine situé à Traruoye, près Miribel (Ain.), com-

posé de bâtimeus , prés , terres et bois , de ia con-

tenue de 256 bicherées environ. 

S'adresser, pour connaître le cahier des charges, 

audit M» Charvériat. 

A VEXDKE. 

Belle propriété patrimoniale, appelée les Athiauds, 

située à St-Germain-Lespiuasse , arrondissement de 

Roanne, à un demi-quart de lieue de la grande 

route de Paris à Lyon , et à deux lieues de Roanne, 

dans nue position agréable , composée d une très-

jolie maison d'habitation , cour , jardin , écur.es , 

remises , cuvage , pressoir , buanderie , hangars , 

greniers à blés , elc. ; d'une réserve en verger, lu-

zeruière , terres plantées en bois , prés et vignes , 

dans le meilleur état ; de trois domaines etde deux 

vigneronages garnis de leurs cheptels. Les prés 

sont placés sur les bords d'une petite rivière qui 

sert à leur irrigation, et sont plantés dans leur pour-

tour de beaux arbres de différentes espèces; plu-

sieurs pièces de terres sont également garnies de 

noyers et arbres fruitiers en plein rapport, et de 

beaucoup de plantations nouvelles; tous les bâti-

inens ont été récemment réparés ou reconstruits à 
neuf. 

S'adresser , pour les conditions , à M' Coste , 

notaire à Lyon, rue Neuve , n° 7 , et pour voir lu 

propriété et prendre connaissance des titres , sur 
les lieux , au propriétaire. 

Foin de première qualité ; s'adresser place des 
Jacobins, n°i6. 

Uu bureau pour comptoir à cinq places , en bois 
de poirier. 

Un poêle en fonte avec 54 pieds de cornets, et 
deux quinquets à deux branches. 

S'ad resser a M. Bremood, droguiste-herboriste 
place des Carmes, n" 5. 

Chèvres du Thibet, race pure, mâle et femelle, 

s'adresser à M. Pierre Henry , rue Montauban ; 

n° 14. montée des Grands-Capucins , près des ci-
devant Carmes-Déchaussés. 

AVIS 

A MARSEILLE , POUR CALCUTA. 
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Tf«««re , capitaine Garagnon , „
iu
, 

ira de ce port, du 3o juin au 5 juillet au plus tard 

U prendra dos passagers qui seront très-commodél 
ment logés. 

S'adresser , à Marseille , à MM. Hesse fils et 

Arnaud , cosignataires ; ou au capitaine . à son 
bord. 

A Lyon , à MM. Gourd frères , f,|
s
 de Jean-Bap. 

ttste , armateurs , rue bàt-d'Argent. 

AVIS A MM. LES NÉGOCIONS. 

Charles Pioain, ex-notaire , demeurant à Lvon 

quai Peyrollerie , u» iqo , vis-à-vis le pont Saint-

Vincent , se charge du recouvrement des créances 
réputées doutenses ou litigieuses; à cet effet, il

 a
 des 

correspon 'ans sur tous les points de la France. 

11 voyage au besoin pour opérer les liquidations 
com-nerciules. 

DÉFAUTS DE LANGUE. 

La mignardise , la paresse, et trop souvent une 

disposition particulière de l'organe vocal , font con* 

tracter aux enfans l'habitude île produire négligem-

ment et même de ne pas produire du tout, certaines 

articulations. S'il n'en résulte pas toujours ce qu'on 

appelle des défauts de langue qui font le tourment 

des parleui-s et des auditeurs , il en résulte à coup 

sûr une prononciation négligée et pour le moins 

désagréable. Les parens et les instituteurs ne sau-

raient apporter trop de soin à cette partie impor-

tante de l'éducation des enfans : une prononciation 

défectueuse nous attire presque toujours une sorte 

de mépris. Rien n'est plus injuste sans doute; mais 

rien n'est malheureusement plus vrai. Pénétré de 

ces idées, M. Dupont, ancien instituteur, auteur de 

plusieurs ouvrages sur l'enseignement élémentaire, 

a cherché et trouvé des moyens pour corriger en 

peu do jours tous les défauts de langue des enfans 

et des adultes. 

Le prix se règle selon les difficultés. On ne paye 

qu'après la réussite. 

M. Dupont communique sa méthode aux pèr-g, d
e 

famille et aux instituteurs. Il est logé hôtel de Milan 

place des Terreaux. Il ne sera que quelques jours 

à Lyon. On le trouve chez lui de neuf heui'
es

 j
us

. 

qu'à midi. 

AUX VINGT MILLE BIJOT X. 

Départ du magasin de bijouterie à prix fixe. 
L.^ o!.,,..- Sj,™»li: , ,..,o Si fticb'ia , n" 4 , ù Lyoïlj 

prévient les personnes qui l'ont chargé de divert 

ses commissions de marctiindises et celles qui dé-

sirent y faire des achats , qu'il est à la veille d« 
son départ. 

On demande un jeune homme de l'âge de iS à 20 

ans, pouvant donner de bons renseignemens, pour 

travailler dans un bureau; on lui donnera des ap-

poiniemens à raison de ce qu'il sera daus le cas da 

faire. 

6'adresser au bureau du journal. 

TABLE D'HOTE A 2 HEURES A L'HOTEL DE 

FRANCE, 

Rivière et Comp. , restaurateurs, rue du Garet, 

n" 5 , à Lyon , servent des dîners à 2 fr., compo-

sés de potage, 4 plats au choix, 2 desserts , i|2 

bouteille de vin , et pain à discrétion. 

Des déjeuners à 7 f. 20 , composés de 2 plats au 

choix, 1 dessert, ip bouteille de vin, et pain à 

discrétion. 

Soupers à 75 c. : un plat, nn dessert , un cara-

fon de vin et pain à discrétion. 

il y a des salons 'particuliers et table d'hôte à 

2 fr. , et par abonnement à 10 fr. 5o c. pour les 6 

dîners du lundi au samedi , et 45 fr. par mois. 

Indépendamment des dîners à prix fixe , l'0B 

inange à la carte. 

Il vient d'être créé nne maison de sante\de con-

valesceus et de rentiers , à la Carrette , ancienne 

maison de M. le docteur Gilibert ; il y a de vastes 

bois et promenades ; la position est élevée , saine 

et champêtre , et les personnes qui connaissent ^ 

Flore lyonnaise se rappelleront facilement la Car-

rette. 

L'expérience seule fera juger du mérite de l'éta-

blissement et des soins qu'on y aura. 

La Carrette est immédiatement apiès la Salle Gaveb 

cours d'Herbouville, n° 21 ; par 1» chemin de Mar' 
niole , n° 65. 

S'adresser sur les lieux , et à Lyon , à M. Boile* 

vin , place des Capucins, n" 1 , au 1". 

SPECTACLES DU 24 JUIN. 

GRAIND-THÉATRE PROV1S0Ilîlî. 

TracxRET , comédie. — LA DAME BI.AS.CIIE , opéra. 

THÉÂTRE DES CÉLESÏINS. -s 
CoiiTAami , mélodrame. — LES GHISETTES , vaudeville. 

MocJsiEiin JÉRÔ.tiE, vaudeville. 
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